ARRETE

PORTANT TABLEAU ANNUEL 

D’AVANCEMENT A l’ECHELON SPECIAL DU GRADE DE……………………………………………………………

Le Maire (ou le Président) de …………….., 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° ………….portant statut particulier du cadre d’emplois des …………..,

Vu la délibération du conseil municipal (ou conseil d’administration) en date du                  fixant le taux de promotion d’avancement à l’échelon spécial, adoptée après avis du Comité Social Territorial, 

Vu l’arrêté du … n° portant lignes directrices de gestion de la collectivité/de l’établissement, adopté après avis du comité technique,
A R R E T E           

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d’avancement à l’échelon spécial du grade de ……………………………………est fixé comme suit pour l’année……………………….
	Nom et Prénom
	Grade, échelon, ancienneté (1)
	Promouvable à partir du


	1.


	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	


NOTA (Les nominations individuelles seront obligatoirement prononcées dans l’ordre du tableau, au cours de la période de validité qui ne peut excéder le 31 décembre de l’année en cours. Elles interviennent au vu de la délibération fixant le taux de promotion d’avancement à l’échelon spécial).
ARTICLE 2 : Le présent tableau sera communiqué au CDG28, afin que celui-ci en assure la publicité conformément aux dispositions de l’article L 522-26 du code général de la fonction publique.
Fait à ….………., le ……………         
Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et cachet
Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

  dans un délai  de deux  mois à compter de l’accomplissement des

mesures de publicité. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par

 le site internet www.telerecours.fr
(1) Inscrire la situation du ou des agent(s) avant inscription au tableau. Et calculer l’ancienneté jusqu’à la date indiquée dans la colonne « promouvable à partir du ».
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